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DÉROULÉ DE LA JOURNÉE
MARSEILLE

10h30 / Accueil

10h40 / Présentation par les élus 

Éric Méry,
conseiller municipal spécial délégué à l’urbanisme et l’aménagement durable

Laure Agnès Caradec,
Conseillère métropolitaine déléguée à la Planification et Présidente
de l’établissement public d’aménagement Euroméditerranée

Introduction de la Directrice générale d’Euromediterranée, Aurélie Cousi

11h15 / Présentation des 3 sites de projets par les chefs de projets

11h45 / Échanges

12h30 / Buffet déjeunatoire

13h30 / Départ en bus

Visite du Site 3
Déambulation jusqu’au parc Rathery au cœur de l’échangeur de Plombières

Visite du Site 2
Déambulation dans le quartier du Canet, Parc de l’Espérance, Cimetière du 
Canet et Station Alexandre

Visite du site 1
Déambulation dans le quartier de la Cabucelle, boulevard du Capitaine Gèze, 
plusieurs vues du faisceau ferroviaire 

16h30 / Échanges au sein du théâtre de verdure dans le Parc François Billoux

17h30 / Retour à partir de la station de métro Gèze  
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Zone d’activité
de la Delorme

Parc François Billoux

"Canyon"
Futur délaissé ferroviaire

Tunnel ferroviaire d’Arenc

Gare du Canet
futur Parc des Aygalades

Métro Gèze

Les Crottes

Autoroute A7

Parc de l’Espérance

Bd Charles Moretti

Station Alexandre

Cimetière du Canet

Parc Rathery

Autoroute A7

Passerelle de Plombières
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